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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 27 novembre 2003

No de dossier : 374/ 115805.16

PAR COURRIEL et par messager

Me Anne Mailfait
Secrétaire-adjointe
régie de l’énergie
800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Dossier R-3492-2002 Phase 2

Lettre du procureur de Stratégie Énergétique de clarification à 
l’égard de l’Engagement #26

Chère consœur,

Lors des échanges relatifs au dépôt de l’engagement 26, tenus le 25 novembre en toute fin de journée, il nous a été impossible de réaliser qu’à ce moment, l’engagement qu’on venait de nous remettre ne répondait pas totalement à l’engagement.  Nous vous référons aux notes sténographiques (20 nov. pp. 112-115), où nous parlions clairement des politiques corporatives en partant du rapport trimestriel et où l’information qui devait être transmise portait sur « Hydro-Québec intégré », tel que mentionné par le procureur d’HQ (p.114). 

Or, la réponse fournie ne couvre seulement que HQT en ce qui concerne le taux d’intérêt et pour HQD, le taux d’intérêt et le montant des investissements auquel ce taux s’applique.  Le contexte portait sur le rapport financier du 3e trimestre, et nous demandions aussi les données (le taux et sa nature, de même que le montant auquel le taux s’applique p.115) pour 2001, 2002 et 2003 figurant au rapport annuel.

Pour plus de clarté, rappelons que l’information recherchée couvre les montants sous « frais d’emprunt capitalisés » figurant à la page 8 du rapport du 3e trimestre, de même que sous la même rubrique à la page 81 du rapport 2002 et 74 du rapport 2001.  Cela dit, les montants du rapport du 3e trimestre ne peuvent être réconcilié qu’avec ceux des rapports annuels, puisque ces documents traitent tous de l’entité corporative, contrairement à la preuve qui porte seulement sur le Distributeur.

Nous maintenons, par ailleurs,  la demande d’obtenir l’année 2004 pour les données figurant déjà à l’engagement 26, qui correspondent en fait à ce que nous demandions à l’engagement 25.

Nous demandons à HQD qu’elle réponde complètement à l’engagement 26.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

Cc : Me Éric Fraser, Hydro-Québec et tous les intervenants
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